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(54)  Boitier  pour  produit  cosmétique,  poudrier  procédé  d'ouverture  et  de  fermeture 

(57)  L'invention  concerne  un  boîtier  comprenant  :  (31  )  et  femelle  (32)  s'étendant  dans  la  dir 

un  fond  (3)  pourvu  d'une  paroi  (6)  cylindrique  par 
rapport  à  un  axe  (7)  ; 
un  couvercle  (4)  pourvu  d'une  paroi  (14) 
cylindrique  ; 
des  moyens  charnière  (20)  d'axe  (21)  ; 
des  organes  de  verrouillage  (25,  26)  complémen- 
taires,  du  fond  (3)  et  du  couvercle  (4), 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 
d'assemblage  (31  ,  32)  comprenant  des  parties  mâle 

(31  )  et  femelle  (32)  s'étendant  dans  la  direction  de  l'axe 
(21)  associées  au  fond  (3),  au  couvercle  (4)  ;  la  partie 
femelle  (32)  comportant  une  ouverture  d'extrémité  (33), 
permettant  l'engagement,  de  la  partie  mâle  (31  )  ;  la  par- 
tie  femelle  (32)  ayant  une  forme  générale  en  arc  de  cer- 
cle  centré  sur  l'axe  principal, 

les  parties  mâle  et  femelle  (31  ,  32)  se  trouvant  en 
situation  d'engagement,  ou  de  désengagement  ;  le 
passage  de  l'une  à  l'autre  étant  réalisé  par  pivote- 
ment  du  couvercle  (4)  autour  de  l'axe  (7). 
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Description 

L'invention  concerne  un  boîtier  plus  spécialement 
destiné  à  recevoir  un  produit  cosmétique  tel  qu'un  fard, 
le  poudrier  constitué  à  partir  d'un  tel  boîtier  et  son  pro- 
cédé  d'utilisation  (ouverture,  fermeture). 

On  connaît  déjà  un  boîtier  comprenant  : 

un  fond  en  creux  pourvu  : 

d'une  paroi  transversale  et 
d'une  première  paroi  de  forme  générale  cylin- 
drique  par  rapport  à  un  axe  principal  du  boîtier, 
définissant  avec  la  paroi  transversale  un  loge- 
ment  pour  un  fard  ; 

un  couvercle  en  creux  pourvu  : 

d'une  paroi  transversale  et 
d'une  première  paroi  de  forme  générale 
cylindrique  ; 

des  moyens  formant  charnière  autour  d'un  second 
axe  orthogonal  à  l'axe  principal,  associés  au  fond 
et  au  couvercle  à  leur  périphérie  ; 

ledit  couvercle  pouvant  se  trouver  dans  deux  po- 
sitions  extrêmes,  à  savoir  : 

*  une  position  de  fermeture  verrouillée  dans  laquelle 
le  fond  et  le  couvercle  sont  associés  rigidement  l'un 
à  l'autre  en  regard  l'un  de  l'autre,  et 

*  une  position  d'ouverture  totale  dans  laquelle  le  cou- 
vercle  laisse  l'accès  au  logement  du  fond  libre  ; 

des  organes  de  verrouillage  complémentaires,  res- 
pectivement  du  fond  et  du  couvercle,  ménagés  sur 
leurs  premières  parois  cylindriques  respectives, 
qui,  lorsqu'ils  sont  en  prise  mutuelle,  permettent  au 
couvercle  d'être  en  position  de  fermeture  ver- 
rouillée  et  qui,  lorsqu'ils  sont  dégagés  mutuelle- 
ment,  permettent  au  couvercle  d'être  amené  et  de 
se  trouver  en  position  d'ouverture  totale. 

On  peut  se  référer  par  exemple  au  document  US- 
A-5  542  561  dans  lequel  les  organes  de  verrouillage 
complémentaires  sont  des  pas  de  vis,  le  couvercle  étant 
monté  pivotant  sur  un  collier  ayant  des  bras  transver- 
saux,  articulés  au  fond. 

Le  document  US-A-2  466  295  concerne  des 
moyens  de  connexion  pour  une  fermeture  pivotante. 

Enfin,  le  document  US-A-1  694  185  concerne  un 
poudrier  comportant  une  charnière  incurvée  pouvant 
être  déformée  pour  l'ouverture  et  la  fermeture,  combi- 
née  à  un  verrou  situé  à  l'opposé  de  la  charnière. 

L'invention  se  réfère  aux  boîtiers  du  premier  type 
général  considéré. 

Elle  a  pour  objectif  de  réaliser  un  tel  boîtier  dans 

lequel  sont  résolus  les  problèmes  liés  à  l'existence  con- 
comitante  d'une  charnière  et  d'un  pivotement  relatif  cou- 
vercle/fond  orthogonalement  à  la  charnière  assurant  la 
fermeture  et  le  verrouillage  du  boîtier. 

s  L'invention  est  plus  particulièrement  utilisable  dans 
le  cas  d'un  poudrier  étanche. 

A  cet  effet,  et  selon  un  premier  aspect,  l'invention 
concerne  un  boîtier  du  premier  type  général  considéré 
qui  comprend  des  moyens  d'assemblage  associés  au 

10  voisinage  des  moyens  formant  charnière, 

les  moyens  d'assemblage  comprenant  une  partie 
mâle  et  une  partie  femelle  s'étendant  dans  la  direc- 
tion  générale  du  second  axe, 

15  -  l'une  des  parties  étant  associée  au  fond  et  l'autre 
au  couvercle, 
la  partie  femelle  comportant  au  moins  une  ouvertu- 
re  d'extrémité  axiale, 
ladite  ouverture  permettant  l'engagement,  respec- 

20  tivement  le  désengagement,  de  la  partie  mâle  dans 
la  partie  femelle, 
la  partie  femelle  ayant  une  forme  générale  s'éten- 
dant  sur  un  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  principal, 
les  parties  mâle  et  femelle  pouvant  se  trouver  l'une 

25  par  rapport  à  l'autre  dans  deux  situations  extrêmes, 
à  savoir  : 

*  une  situation  d'engagement  dans  laquelle  elles 
sont  associées,  le  pivotement  relatif  du  couver- 

30  de  par  rapport  au  fond  autour  du  second  axe 
étant  possible, 

*  une  situation  de  désengagement  dans  laquelle 
elles  sont  dissociées,  le  pivotement  du  couver- 
cle  autour  du  second  axe  n'étant  pas  possible  ; 

35 
le  passage  de  l'une  des  situations  à  l'autre  étant 
réalisé  par  pivotement  relatif  du  couvercle  par  rap- 
port  au  fond  autour  de  l'axe  principal. 

40  Selon  d'autres  caractéristiques,  les  moyens  d'as- 
semblage  sont  situés  à  la  périphérie  extérieure  du  boî- 
tier,  sur  des  secondes  parois  cylindriques  du  fond  et  du 
couvercle,  notamment  à  l'endroit  ou  au  voisinage  de 
leurs  bords  libres. 

45  Selon  une  réalisation,  la  partie  femelle  se  présente 
sous  la  forme  générale  d'une  rainure,  d'une  part  fendue 
axialement  de  manière  à  laisser  passer  la  liaison  atte- 
nante  à  la  partie  mâle,  d'autre  part  pourvue  de  sa,  ou 
de  ses,  ouvertures  d'extrémité.  Selon  les  variantes  de 

so  réalisation,  la  partie  mâle  se  présente  sous  la  forme  gé- 
nérale  d'un  tourillon  ou  d'une  couple  de  tétons  en  rotule, 
ou  équivalent. 

Les  organes  de  verrouillage  complémentaires  res- 
pectivement  du  fond  et  du  couvercle  comprennent  au 

55  moins  un  relief  périphérique  du  fond  et  au  moins  un  relief 
périphérique  du  couvercle  sur  leurs  premières  parois 
cylindriques.  Dans  la  réalisation  plus  spécialement  con- 
sidérée,  lesdits  reliefs  sont  des  saillies.  Les  reliefs  sont 
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dirigés  vers  l'extérieur  pour  le  fond  et  vers  l'intérieur  pour 
le  couvercle,  la  première  paroi  cylindrique  du  couvercle 
étant  placée  autour  et  à  l'extérieur  de  celle  du  fond.  Ces 
reliefs  sont  situés  à  l'endroit  ou  au  voisinage  de  certains 
au  moins  des  bords  libres  des  premières  parois  cylin- 
driques  du  fond  et  du  couvercle  respectivement,  au 
moins  sensiblement  dans  un  même  plan  transversal.  Ils 
sont  localisés  en  plusieurs  emplacements  autour  de 
l'axe  principal  du  boîtier,  séparés  par  des  espaces  dé- 
pourvus  de  reliefs  ayant  pour  fonction  de  permettre 
l'emboîtement,  respectivement  le  déboîtement  du  cou- 
vercle  sur  le  fond.  Selon  une  réalisation,  les  reliefs  sont 
étendus  sur  un  arc  de  longueur  de  l'ordre  de  grandeur 
de  celle  ou  d'une  fraction  de  celle  de  l'espace  intermé- 
diaire.  Ainsi,  le  boîtier  peut  comporter  de  trois  à  cinq  re- 
liefs  pour  le  fond  et  le  couvercle  respectivement,  et  pré- 
férentiellement  quatre. 

Les  moyens  formant  charnière  sont  situés  en  posi- 
tion  d'ouverture  du  couvercle  sensiblement  au  droit  d'un 
espace  dépourvu  de  relief  du  fond  et  en  permanence 
sensiblement  au  droit  d'un  relief  du  couvercle. 

La  course  de  pivotement  du  couvercle  entre  sa  po- 
sition  de  fermeture  verrouillée  et  sa  position  de  ferme- 
ture  non  verrouillée  est  faible,  d'une  fraction  de  tour,  en 
particulier  de  l'ordre  de  20°  à  60°,  notamment  de  l'ordre 
de  30°  à  40°. 

L'un  et/ou  l'autre  des  reliefs  périphériques  présente 
une  surface  active  hélicoïdale  de  faible  inclinaison  par 
rapport  au  plan  transversal  du  boîtier,  notamment  de 
l'ordre  de  4  à  10°  et  plus  particulièrement  de  l'ordre  de 
4  à  6°.  Avec  cette  réalisation,  un  relief  présente  une  ex- 
trémité  mince  d'engagement  pour  la  fermeture  et  une 
extrémité  épaisse  de  blocage  du  pivotement  en  fin  de 
course  dans  le  sens  de  l'ouverture. 

Dans  la  réalisation  considérée,  le  fond  et  le  couver- 
cle  comportent  chacun,  en  outre,  une  seconde  paroi  ex- 
térieure  de  forme  générale  cylindrique  placée  respecti- 
vement  autour  et  à  l'extérieur  de  la  première  paroi  cy- 
lindrique,  limitant  les  parois  transversales,  donc  le  boî- 
tier,  et  venant  sensiblement  l'une  contre  l'autre  et  en  pro- 
longation  l'une  de  l'autre  lorsque  le  boîtier  est  en  posi- 
tion  de  fermeture.  Le  bord  libre  de  la  première  paroi  cy- 
lindrique  du  fond  est  situé  sensiblement  dans  le  plan 
transversal  de  jonction  du  fond  et  du  couvercle. 

Le  second  axe  précédemment  considéré  est  situé 
à  l'endroit  ou  au  voisinage  des  secondes  parois  cylin- 
driques. 

Dans  la  réalisation  considérée,  le  couvercle  com- 
porte  intérieurement  un  épaulement  périphérique  entre 
la  paroi  transversale  et  la  première  paroi  cylindrique, 
destiné  à  recevoir  un  joint  d'étanchéité  annulaire  pou- 
vant  être  comprimé  par  la  première  paroi  cylindrique  du 
fond,  le  boîtier  étant  substantiellement  étanche,  s'agis- 
sant  du  logement  du  fond,  en  position  de  fermeture  ver- 
rouillée.  La  première  paroi  cylindrique  du  fond  présente 
alors  un  bord  libre  saillant  coopérant  avec  le  joint  d'étan- 
chéité  en  position  de  fermeture  verrouillée  du  couvercle. 

Selon  la  réalisation  considérée,  un  miroir  est  fixé  à 

l'intérieur  et  contre  la  paroi  transversale  du  couvercle. 
Un  espace  libre  est  ménagé  entre  la  paroi  transversale 
du  couvercle,  respectivement  le  miroir,  et  le  bord  supé- 
rieur  de  la  première  paroi  cylindrique  du  fond,  respecti- 

5  vement  le  fard  qui  y  est  logé.  Cet  espace  permet  de  lo- 
ger  un  objet  amovible  tel  qu'une  houppette. 

Selon  une  première  variante  de  réalisation,  les 
moyens  d'assemblage  sont  essentiellement  distincts 
des  moyens  formant  charnière,  l'une  des  parties  mâle 

10  ou  femelle  étant  portée  par  une  patte  montée  articulée 
au  fond  ou  au  couvercle  et  faisant  partie  ou  constituant 
les  moyens  formant  charnière.  Dans  cette  variante  de 
réalisation,  la  partie  mâle  a  une  forme  générale  s'éten- 
dant  en  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  principal.  Les  deux 

15  parties  mâle  et  femelle  en  situation  d'engagement  sont 
bloquées  à  pivotement  relatif  l'une  par  rapport  à  l'autre. 
La  partie  femelle  fait  partie  intégrante  du  couvercle  ou 
du  fond.  Le  second  axe  est  situé  au  voisinage  de  paroi 
transversale  du  fond  ou  du  couvercle  auquel  il  est  arti- 

20  culé. 
Selon  une  seconde  variante  de  réalisation,  les 

moyens  d'assemblage  sont  essentiellement  communs 
et  combinés  avec  les  moyens  formant  charnière,  les 
parties  mâle  et  femelle  faisant  partie  intégrante  du  fond 

25  et  du  couvercle.  Dans  cette  variante  de  réalisation,  la 
partie  mâle  a  une  forme  générale  d'une  couple  de  tétons 
en  rotule.  Les  deux  parties  mâle  et  femelle  en  situation 
d'engagement  peuvent  pivoter  relativement  l'une  par 
rapport  à  l'autre  autour  du  second  axe.  le  second  axe 

30  est  situé  au  voisinage  du  plan  de  joint  entre  le  fond  et 
le  couvercle.  Le  pivotement  relatif  des  parties  mâle  et 
femelle  est  rendu  possible  par  la  forme  qui  leur  est  don- 
née,  le  jeu  existant  entre  eux  ou  la  déformation  élastique 
qui  peut  leur  être  donnée. 

35  Selon  un  deuxième  aspect,  l'invention  concerne  un 
ensemble  comprenant  un  boîtier  tel  qu'il  vient  d'être  dé- 
crit,  et  un  produit  cosmétique  tel  qu'un  fard  à  consistan- 
ce  solide  ou  pâteuse  placé  dans  le  logement  du  fond. 
Cet  ensemble  forme  un  poudrier.  Il  peut  comporter  en 

40  outre  un  objet  tel  qu'un  houppette  placé  sur  le  produit 
cosmétique. 

Selon  un  troisième  aspect,  l'invention  concerne  un 
procédé  d'ouverture  totale  d'un  tel  boîtier  ou  poudrier,  à 
partir  de  la  position  de  fermeture  verrouillée.  Ce  procédé 

45  comprend  les  étapes  successives  suivantes  : 

une  première  phase  de  pivotement  relatif  du  cou- 
vercle  par  rapport  au  fond  autour  de  l'axe  principal, 
sur  une  course  permettant  de  dégager  mutuelle- 

50  ment  les  organes  de  verrouillage, 
une  seconde  phase  de  pivotement  relatif  du  cou- 
vercle  par  rapport  au  fond  autour  du  second  axe  jus- 
qu'à  la  position  d'ouverture  totale. 

55  Pendant  la  première  phase,  les  parties  mâle  et  fe- 
melle  sont  déplacées  de  leur  situation  de  désengage- 
ment  à  leur  situation  d'engagement. 

Le  procédé  de  fermeture  à  partir  de  la  position 
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d'ouverture  totale  comprend  les  étapes  inverses  de  cel- 
les  qui  viennent  d'être  décrites. 

L'invention  sera  bien  comprise  au  vu  de  la  descrip- 
tion  détaillée  qui  suit,  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  par 
un  plan  axial  d'un  boîtier  selon  l'invention,  selon  une  pre- 
mier  variante  de  réalisation,  en  position  de  fermeture 
verrouillée. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  boîtier  de  la 
figure  1  . 

Les  figures  3,  4  et  5  sont  trois  vues  schématiques, 
partielles,  correspondant  à  la  vue  de  la  figure  1  ,  illustrant 
les  moyens  d'assemblage  et  les  moyens  formant  char- 
nière  dans  trois  positions  particulières  du  boîtier,  res- 
pectivement  de  fermeture  verrouillée,  de  fermeture  non- 
verrouillée  et  d'ouverture  totale. 

La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  de  l'intérieur  du 
fond  du  boîtier,  en  position  d'ouverture  totale. 

La  figure  7  correspond  à  la  figure  1  pour  une  secon- 
de  variante  de  réalisation. 

Les  figures  8,  9  et  10  correspondent  respective- 
ment  aux  figures  3,  4  et  5  pour  la  seconde  variante. 

La  figure  1  1  est  une  vue  en  perspective  du  seul  fond 
du  boîtier  selon  la  seconde  variante. 

La  figure  12  est  une  esquisse  illustrant  partielle- 
ment  le  couvercle  de  la  seconde  variante. 

Un  boîtier  1  selon  l'invention,  réalisé  en  matière 
plastique,  est  plus  spécialement  destiné  à  recevoir  un 
produit  cosmétique  tel  qu'un  fard  à  consistance  solide 
ou  pâteuse. 

Le  fard  en  question  peut  nécessiter  d'être  protégé 
contre  l'humidité  ou  l'air  ambiant. 

A  cet  effet,  le  boîtier  1  est  agencé  pour  pouvoir  être 
rendu  substantiellement  étanche  lorsque  cela  s'avère 
nécessaire. 

Le  cas  échéant,  le  poudrier  formé  par  le  boîtier  1  et 
le  fard  peut  comprendre  également  un  objet  tel  qu'une 
houppette,  placé  sur  le  fard. 

D'autre  part,  le  boîtier  1  peut  comporter,  à  l'intérieur, 
un  miroir  2. 

Dans  la  réalisation  représentée,  le  boîtier  1  com- 
porte  un  fond  3  et  un  couvercle  4,  chacun  d'eux  essen- 
tiellement  rigides. 

Le  fond  3  et  le  couvercle  4  sont  chacun  en  creux. 
Le  fond  3  comporte  une  paroi  transversale  5  for- 

mant  le  fond  proprement  dit  et,  saillant  de  celle-ci,  une 
première  paroi  6  de  forme  générale  cylindrique  à  base 
circulaire. 

La  paroi  6  permet  de  définir  un  axe  7  qui  est  l'axe 
principal  du  boîtier,  dont  la  paroi  5  est  perpendiculaire. 

La  surface  interne  des  parois  5  et  6  définit  un  loge- 
ment  8  pour  le  fard. 

Ce  dernier  peut  remplir  le  logement  8  jusqu'à  affleu- 
rer  le  bord  libre  9  de  la  paroi  6,  opposé  à  la  paroi  5. 

Le  cas  échéant,  le  fard  peut  remplir  un  godet  10, 
lequel  est  rapporté  dans  le  logement  8. 

Selon  les  réalisations,  le  fond  3  est  monobloc  ou 

non. 
En  particulier,  la  partie  formant  le  logement  8  et/ou 

le  godet  10  peut  être  distincte  de  la  partie  périphérique 
et  être  rapportée  rigidement  sur  elle,  à  la  manière  d'une 

s  recharge. 
Le  fond  3  comporte  une  seconde  paroi  cylindrique 

11  ,  d'axe  7,  limitant  la  paroi  5,  donc  le  boîtier,  de  façon 
périphérique. 

La  paroi  1  1  ,  extérieure,  est  placée  autour  de  la  paroi 
10  6,  intérieure,  et  à  l'extérieur  d'elle. 

Les  deux  parois  6,  11  sont  séparées  par  un  espace 
annulaire  12. 

La  hauteur  axiale  hors-tout  de  la  paroi  6  est  légère- 
ment  plus  grande  que  celle  de  la  paroi  1  1  .  La  première 

15  saille  ainsi  légèrement  de  la  seconde,  un  peu  en  retrait. 
Le  couvercle  4  présente,  en  soi,  une  structure  gé- 

nérale  analogue  à  celle  du  fond  3.  Il  comporte  : 

une  paroi  transversale  13  formant  le  sommet  du 
20  boîtier  1  ; 

une  première  paroi  cylindrique  14  intérieure  ; 
une  second  paroi  cylindrique  15  entourant  la  paroi 
1  4  à  l'extérieur,  en  formant  avec  elle  un  espace  1  6. 

25  Le  miroir  2,  lorsqu'il  est  prévu,  est  fixé  (par  exemple 
par  collage  en  17)  à  l'intérieur  du  couvercle  4,  contre  la 
surface  interne  de  la  paroi  13. 

Le  miroir  2  peut  s'étendre  sensiblement  jusqu'à  la 
paroi  14,  sous  réserve  de  la  mise  en  place  d'un  joint 

30  d'étanchéité  annulaire  18. 
La  forme  donnée  au  fond  3  et  au  couvercle  4  permet 

de  ménager  un  espace  libre  19  entre  la  paroi  13,  ou  le 
miroir  2  lorsqu'il  est  prévu,  et  le  bord  9,  respectivement 
la  surface  libre  du  fard. 

35  Cet  espace  19  permet  de  loger  la  houppette  amo- 
vible,  ou  équivalent. 

La  hauteur  axiale  hors  tout  de  la  paroi  14  est  légè- 
rement  plus  grande  que  celle  de  la  paroi  1  5.  La  première 
saillie  ainsi  légèrement  de  la  seconde,  un  peu  en  retrait. 

40  Dans  les  réalisations  représentées,  les  parois  5  et 
13  sont  planes.  Toutefois,  elles  pourraient  être  incur- 
vées  par  exemple  à  concavité  tournée  vers  l'intérieur  du 
boîtier  1  . 

Cette  disposition  est  valable  pour  l'une  et/ou  l'autre 
45  des  deux  parties  3,  4. 

Dans  le  cas  d'une  forme  ainsi  incurvée,  les  parois 
11  et  15  peuvent  n'être  qu'un  simple  prolongement,  ou 
même  la  partie  extrême,  des  parois  5  et  13. 

Par  ailleurs,  le  boîtier  1  ,  ou  ses  parties  constitutives, 
50  peuvent  comporter  des  éléments  décoratifs  en  creux, 

en  reliefs,  conformés. 
Le  boîtier  1  comporte  également  des  moyens  20 

formant  charnière  -désignés  par  la  suite  charnière- 
autour  d'un  second  axe  21  . 

55  L'axe  21  est  orthogonal  à  l'axe  7. 
La  charnière  20  est  associée  au  fond  3  et  au  cou- 

vercle  4.  Elle  est  située  à  la  périphérie  extérieure  du  boî- 
tier  1. 

4 
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Le  couvercle  4  peut  se  trouver,  par  rapport  au  fond 
3  et  grâce  à  la  charnière  20,  dans  deux  positions  extrê- 
mes,  à  savoir  : 

une  position  de  fermeture  verrouillée  dans  laquelle 
le  fond  3  et  le  couvercle  4  sont  associés  rigidement 
l'un  à  l'autre,  tête  bêche,  leurs  creux  intérieurs  étant 
en  communication  et  en  regard  l'un  de  l'autre  (figu- 
res  1,  3,  7,  8). 

Dans  cette  position,  les  parois  5  et  13  sont  sensi- 
blement  parallèles  et  en  regard  l'une  de  l'autre.  Les  pa- 
rois  11  et  15  viennent  sensiblement  l'une  contre  l'autre 
par  leurs  bords  libres  et  en  prolongation  l'une  de  l'autre. 
Elles  définissent  un  plan  transversal  de  jonction  22  à 
l'endroit  de  leurs  bords  libres  respectivement  23  et  24. 

Dans  cette  position,  l'axe  7  est  commun  au  fond  3 
et  au  couvercle  4  ; 

une  position  d'ouverture  totale  dans  laquelle  le  cou- 
vercle  4  laisse  libre  l'accès  au  logement  8  du  fond, 
donc  au  fard  ;  et  dans  laquelle  le  miroir  2  peut  être 
utilisé  (figures  5,  10). 

Dans  cette  position,  les  parois  5  et  13  sont  dans 
deux  plans  inclinés  l'un  par  rapport  de  l'ordre  de  90°  ou 
légèrement  plus. 

Par  ailleurs,  le  boîtier  1  peut  se  trouver  dans  une 
position  intermédiaire  typique,  dite  de  fermeture  non 
verrouillée  (figures  4,  9). 

Cette  position  diffère  de  la  position  de  fermeture 
verrouillée  en  ce  que,  à  partir  d'elle,  il  est  possible,  par 
un  simple  mouvement  relatif  de  pivotement  du  couver- 
cle  4  autour  du  second  axe  21  de  passer  à  la  position 
d'ouverture  totale.  Au  contraire,  une  telle  occurrence 
n'est  pas  possible  à  partir  de  la  position  de  fermeture 
verrouillée,  étant  donné  que  dans  cette  position,  préci- 
sément,  le  fond  3  et  le  couvercle  4  sont  verrouillés  grâce 
à  des  organes  25,  26  respectifs. 

Le  boîtier  1  comporte  donc  également  les  organes 
de  verrouillage  25,  26,  complémentaires  entre  eux,  as- 
sociés  respectivement  au  fond  3  et  au  couvercle  4. 

Ces  organes  25,  26  sont  ménagés  sur  les  parois  6, 
14  respectivement,  ainsi  qu'il  est  décrit  par  la  suite. 

Lorsque  les  organes  25,  26  sont  en  prise  mutuelle, 
le  couvercle  4  est  en  position  de  fermeture  verrouillée. 

Lorsque  les  organes  25,  26  sont  dégagés  mutuel- 
lement,  le  couvercle  4  peut  être  amené  et  se  trouver  en 
position  d'ouverture  totale.  En  particulier,  le  couvercle  4 
peut  être  en  position  de  fermeture  non  verrouillée. 

Dans  la  réalisation  considérée,  les  organes  25,  26 
sont,  respectivement,  sous  la  forme  d'un  relief  périphé- 
rique,  tel  qu'une  saillie. 

On  décrit  maintenant  les  organes  25,  26  en  référen- 
ce  aux  cas  où  le  couvercle  4  est  en  position  fermée  (ver- 
rouillée  ou  non),  le  fond  3  et  le  couvercle  4  étant 
coaxiaux  d'axe  7. 

L'organe  25  est  dirigé  transversalement  (par  rap- 

port  à  l'axe  7)  vers  l'extérieur  du  boîtier  1  et  l'organe  26 
dirigé  vers  l'intérieur. 

Dans  cette  réalisation,  la  paroi  1  4  est  placée  autour, 
à  l'extérieur  et  à  proximité  de  la  paroi  6. 

s  Plus  précisément,  l'organe  25  est  situé  au  voisinage 
du  bord  libre  9,  lequel  saille  axialement  de  l'organe  25 
de  manière  à  pouvoir  coopérer  avec  le  joint  1  8  en  posi- 
tion  de  fermeture  verrouillée. 

L'organe  26  est  situé  à  l'endroit  du  bord  libre  27  de 
10  la  paroi  14. 

Les  organes  25,  26  sont  situés  au  moins  sensible- 
ment  dans  un  même  plan  transversal,  confondu  ou  voi- 
sin  du  plan  de  jonction  22.  On  entend  par  là  que  les  or- 
ganes  25,  26  ne  s'étendent  pas  le  long  de  l'axe  7  à  la 

15  manière  de  filetages  de  vissage. 
Les  bords  libres  9,  23,  24  et  27  sont  sensiblement 

confondus  ou  proches  dudit  plan  22,  aux  positions  rela- 
tives  près  indiquées. 

Il  est  prévu,  dans  la  réalisation  représentée,  quatre 
20  organes  25  et  quatre  organes  26,  régulièrement  dispo- 

sés  autour  de  l'axe  7. 
Les  organes  25  et  26  respectifs  ont  une  forme  gé- 

nérale  analogue,  sous  réserve  des  adaptations  rendues 
nécessaires  par  le  contexte  constructif. 

25  Les  organes  25,  26  sont  localisés  en  quatre  empla- 
cements  respectifs  et  sont  séparés  par  des  espaces  dé- 
pourvus  de  saillies. 

Cette  disposition  constructive  permet  d'emboîter, 
respectivement  de  déboîter,  le  couvercle  4  du  fond  3  à 

30  partir  de  la  position  de  fermeture  non  verrouillée,  lors- 
que  les  organes  25  sont  placés  au  droit  des  espaces 
entre  les  organes  26  et,  réciproquement,  les  organes 
26  au  droit  des  espaces  entre  les  organes  25. 

Les  organes  25,  26  sont  respectivement  étendus 
35  sur  un  arc  de  faible  longueur,  de  l'ordre  de  grandeur  de 

celle  ou  d'une  fraction  de  celle  de  l'espace  intermédiai- 
re.  En  tout  état  de  cause,  les  extensions  périphériques 
des  organes  25,  26  sont  telles  que  l'emboîtement  et  le 
déboîtement  précédemment  mentionnés  sont  possi- 

40  bles. 
La  surface  active  28  -pour  le  verrouillage-  des  or- 

ganes  25  est  celle  tournée  vers  la  paroi  5.  Et  celle  29 
pour  les  organes  26  est  tournée  vers  la  paroi  1  3. 

Dans  le  cas  normal  d'utilisation  ou  le  boîtier  1  -  ou 
45  poudrier-  est  placé  avec  la  paroi  5  sensiblement  hori- 

zontale,  le  fond  3  en  position  inférieure  et  le  couvercle 
4  en  position  supérieure,  à  l'aplomb,  les  organes  25  sont 
situés  à  un  niveau  moyen  très  légèrement  au-dessus 
de  celui  des  organes  26. 

50  Dans  la  réalisation  représentée,  la  charnière  20  est 
située  au  droit  d'un  espace  entre  deux  organes  25,  lors- 
que  le  couvercle  4  est  en  position  d'ouverture  totale.  La 
charnière  20  est  située  en  permanence  sensiblement 
au  droit  d'un  organe  26. 

55  La  course  de  pivotement  du  couvercle  4  autour  de 
l'axe  7  entre  sa  position  de  fermeture  verrouillée  et  sa 
position  de  fermeture  non  verrouillée  est  très  faible, 
d'une  petite  fraction  de  tour,  en  particulier  de  l'ordre  de 
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20  à  60°,  notamment  de  l'ordre  de  30  à  40°. 
L'une  ou/et  l'autre  des  surfaces  actives  28,  29  est 

hélicoïdale  et  faiblement  inclinée  par  rapport  au  plan  22. 
Cette  inclinaison,  juste  suffisante  pour  le  verrouillage  et, 
surtout,  la  compression  du  joint  18,  est  de  l'ordre  de  4 
à  10°  et  plus  particulièrement  de  l'ordre  de  4  à  6  °. 

Un  organe  25,  26  présente  une  extrémité  d'enga- 
gement  mince  pour  la  fermeture  et  une  extrémité  épais- 
se  de  blocage  du  pivotement  en  fin  de  course  de  pivo- 
tement  (autour  de  l'axe  7). 

Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  la  course  de  dépla- 
cement  axial  de  la  paroi  14  par  rapport  à  la  paroi  6  lors 
du  pivotement  -autour  de  l'axe  7-  en  vue  de  l'ouverture 
ou  au  contraire  la  fermeture  du  boîtier-  est  minime,  juste 
pour  la  compression  appropriée  du  joint  18. 

Le  couvercle  4  comporte  également,  intérieure- 
ment,  un  épaulement  périphérique  30  situé  contre  la  pa- 
roi  13  et  attenant  à  la  paroi  14,  vers  l'intérieur,  de  ma- 
nière  à  être  placé  au  droit  de  la  paroi  6. 

Le  joint  annulaire  1  8  est  appliqué,  notamment  collé, 
sur  l'épaulement  30. 

Ce  joint  a,  dans  la  réalisation  considérée,  en  section 
droite  transversale,  un  contour  rectangulaire. 

Cela  est  bien  approprié  à  la  structure  du  boîtier.  Il 
est  à  noter  que  le  bord  libre  de  la  paroi  6  coopérant  avec 
le  joint,  ou  le  godet  1  0,  présente  une  étendue  suffisante 
en  direction  radiale  -épaisseur  de  la  paroi  6-  pour  en 
combinaison  avec  l'étendue  du  joint  assurer  l'étanchéité 
voulue. 

Le  joint  18  peut  être  réalisé  en  matière  plastique 
compressible,  telle  que  mousse. 

Dans  la  première  variante  de  réalisation,  le  second 
axe  21  est  situé  à  la  jonction  des  parois  5  et  11.  Dans 
la  seconde  variante,  il  est  situé  sensiblement  dans  le 
plan  22,  c'est-à-dire  à  l'endroit  ou  au  voisinage  des  pa- 
rois  11  et  15. 

Le  boîtier  1  comporte  également  des  moyens  d'as- 
semblage  comprenant  une  partie  mâle  31  et  une  partie 
femelle  32. 

Ces  moyens  d'assemblage  31  ,  32  sont  associés  à 
la  charnière  20  et  placés  au  voisinage  d'elle  (voire  sont 
confondus  avec  elle  dans  la  seconde  variante  de  réali- 
sation).  Ils  sont  situés  à  la  périphérie  extérieure  du  boî- 
tier  1. 

L'une  des  parties  31,  32  est  associée  au  fond  3, 
l'autre  au  couvercle  4. 

Dans  la  réalisation  considérée,  la  partie  mâle  31  est 
associée  au  fond  3  et  la  partie  femelle  32  au  couvercle  4. 

La  description  est  faite  en  référence  à  cette  réalisa- 
tion  particulière. 

La  partie  femelle  32  s'étend  dans  la  direction  géné- 
rale  du  second  axe  21.  Elle  comporte  au  moins  une 
ouverture  d'extrémité  axiale  33  permettant  l'engage- 
ment,  respectivement  le  désengagement,  de  la  partie 
mâle  31  dans  la  partie  femelle  32  et  ce  axialement. 

On  entend  ici  par  "axialement"  la  direction  dans  la- 
quelle  s'étend  la  partie  femelle  32. 

la  partie  femelle  32  s'étend  sur  une  forme  générale 

d'arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  7.  Elle  épouse  la  forme 
incurvée  du  boîtier  1  . 

L'arc  de  cercle  de  la  partie  femelle  32  est  localisé 
en  un  emplacement  donné.  Son  étendue  ou  encombre- 

5  ment  est  très  faible  comparativement  à  la  longueur  de 
la  périphérie  du  boîtier. 

Par  exemple,  l'arc  de  cercle  de  la  partie  femelle  32 
a  un  encombrement  de  l'ordre  de  celui  de  la  charnière 
20,  lequel  est  également  très  faible. 

10  Les  parties  mâle  31  et  femelle  32  peuvent  se  trou- 
ver  l'une  par  rapport  à  l'autre  dans  deux  situations  ex- 
trêmes,  à  savoir  : 

*  une  situation  d'engagement  dans  laquelle  elles  sont 
15  associées  l'une  dans  l'autre,  le  pivotement  relatif  du 

couvercle  4  par  rapport  au  fond  3  autour  du  second 
axe  21  étant  possible, 

*  une  situation  de  désengagement  dans  laquelle  el- 
les  sont  dissociées,  le  pivotement  du  couvercle  4 

20  autour  du  second  axe  21  n'étant  pas  possible. 

Le  passage  de  l'une  des  situations  à  l'autre  est  réa- 
lisé  par  pivotement  relatif  du  couvercle  4  par  rapport  au 
fond  3  autour  de  l'axe  principal  7,  dans  un  sens  ou  dans 

25  l'autre. 
La  partie  mâle  31  est  située  généralement  sur  la 

paroi  1  1  vers  son  bord  23.  La  partie  femelle  32  est  située 
généralement  sur  la  paroi  1  5  vers  la  paroi  1  3  (première 
variante)  ou  le  bord  24  (seconde  variante). 

30  D'une  façon  générale,  la  partie  femelle  32  se  pré- 
sente  sous  la  forme  d'une  rainure,  d'une  part  pourvue 
d'une  fente  axiale  34  de  manière  à  laisser  passer  la 
liaison  35  attenante  à  la  partie  mâle  31,  d'autre  part 
pourvue  de  sa,  ou  de  ses,  ouvertures  d'extrémité  33. 

35  De  son  côté,  la  partie  mâle  31  se  présente  sous  la 
forme  générale  d'un  tourillon  ou  d'une  couple  de  tétons 
en  rotule  ou  équivalent. 

On  se  réfère  maintenant  plus  spécialement  aux  fi- 
gures  1  à  6  correspondant  à  une  première  variante  de 

40  réalisation  des  moyens  d'assemblage  31  ,  32. 
Dans  cette  variante  de  réalisation,  les  moyens  d'as- 

semblage  31,  32  sont  essentiellement  distincts,  bien 
que  proches  et  associés  à,  la  charnière  20. 

La  charnière  20  définit  l'axe  21  situé  à  la  jonction 
45  des  parois  5  et  11.  D'un  côté,  la  charnière  est  formée 

par  le  fond  3.  De  l'autre  côté,  elle  est  formée  par  une 
patte  36.  Le  fond  3  et  la  patte  36  sont  associés  à  pivo- 
tement  autour  de  l'axe  21  par  un  tourillon,  des  ergots  ou 
de  toute  autre  manière  appropriée. 

50  La  patte  36  est  conformée  à  la  manière  d'un  secteur 
de  la  paroi  1  1  .  Cette  dernière  est  pourvue  d'une  échan- 
crure  correspondante  complémentaire. 

La  patte  36  peut,  en  position  fermée  du  couvercle, 
être  logée  dans  l'échancrure,  dans  la  continuité  de  la 

55  paroi  1  1  . 
En  position  d'ouverture  totale  du  couvercle  4,  la  pat- 

te  36  vient,  dans  la  réalisation  considérée,  en  prolonge- 
ment  de  la  paroi  5,  vers  l'extérieur  du  boîtier  1  . 

20 
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La  patte  36  a  une  longueur  axiale  comptée  le  long 
de  l'axe  7  plus  grande  que  celle  de  la  paroi  11  .  Elle  saille 
du  bord  libre  23  de  cette  dernière. 

Cette  disposition  permet  à  la  patte  36  d'entrer  dans 
le  couvercle  4,  dans  l'espace  1  2,  et  ce  jusqu'au  voisina- 
ge  de  la  paroi  13. 

A  l'opposé  de  la  paroi  5  et  de  l'axe  21  ,  la  patte  36 
présente  la  partie  mâle  31  reliée  au  reste  de  la  patte  par 
la  liaison  amincie  35. 

Dans  cette  réalisation,  la  partie  mâle  31  forme  une 
mortaise  s'étendant,  comme  la  partie  femelle  32,  en  arc 
de  cercle  centré  sur  l'axe  7.  Les  parties  mâle  31  et  fe- 
melle  32  ont  des  formes  complémentaires  telles  que,  en 
combinaison  avec  la  forme  de  la  liaison  35  et  du  cou- 
vercle  4,  elles  ne  puissent  pivoter  l'une  par  rapport  à 
l'autre,  parallèlement  autour  de  l'axe  21  . 

Par  exemple  la  partie  mâle  31  a  une  section  (trans- 
versalement  à  la  direction  d'extension  de  la  partie  fe- 
melle  32)  carré  ou  polygonale,  de  même  que  la  rainure 
de  la  partie  femelle  32. 

La  partie  femelle  32  fait  partie  intégrante  du  couver- 
cle  4,  dans  la  réalisation  considérée.  Elle  est  formée  par 
la  rainure  déjà  mentionnée  située  contre  la  surface  in- 
terne  de  la  paroi  1  3,  en  étant  attenante  à  la  paroi  15. 

La  patte  36  comporte  dans  cette  réalisation  un  dé- 
crochement  37  extérieur  définissant  vers  la  partie  mâle 
31  une  plus  faible  épaisseur  pour  le  logement  de  la  paroi 
15. 

On  se  réfère  maintenant  plus  spécialement  aux  fi- 
gures  7  à  10  correspondant  à  une  seconde  variante  de 
réalisation  des  moyens  d'assemblage  31,  32. 

Dans  cette  variante  de  réalisation,  les  moyens  d'as- 
semblage  31,  32  sont  essentiellement  communs  et 
combinés  avec  la  charnière  20. 

La  charnière  20  définit  l'axe  21  situé  à  la  jonction 
des  parois  11  et  1  5,  c'est-à-dire  au  voisinage  du  plan  22. 

D'un  côté,  la  charnière  est  formée  par  le  fond  3 
pourvu  de  la  partie  mâle  31  . 

De  l'autre  côté,  elle  est  formée  par  le  couvercle  4 
pourvu  de  la  partie  femelle  32. 

La  partie  mâle  31  forme  le  tourillon  de  la  charnière 
et  constitue  en  le  définissant  l'axe  21  . 

La  partie  mâle  31  a  une  forme  générale  d'une  cou- 
ple  de  tétons  en  rotule,  ménagés  sur  le  bord  libre  23. 

Ces  deux  tétons  sont  légèrement  espacés  angulai- 
rement  l'un  de  l'autre. 

La  partie  femelle  32  est  une  rainure  réalisée  par  une 
forme  arrondie  prolongeant  la  paroi  15  vers  son  bord 
libre  24. 

La  fente  34  de  la  rainure  32  est  dirigée  vers  l'exté- 
rieur  du  boîtier  1  .  Cette  fente  est  suffisamment  plus  lar- 
ge  et  ouverte,  que  la  liaison  35  pour  que  cette  dernière 
ne  soit  pas  bloquée  dans  latente  et,  au  contraire,  puisse 
être  déplacée  lorsqu'on  réalise  un  pivotement  autour  de 
l'axe  21. 

De  plus,  la  forme  de  rotule  donnée  à  la  partie  mâle 
31  et  la  section  arrondie  donnée  à  la  rainure  de  la  partie 
femelle  32  sont  telles  que  les  deux  parties  mâle  et  fe- 

melle  31  ,  32  en  situation  d'engagement  peuvent  pivoter 
l'une  par  rapport  à  l'autre  autour  de  l'axe  21  . 

Dans  d'autres  réalisations  de  cette  seconde  varian- 
te,  le  pivotement  relatif  des  parties  mâle  et  femelle  31, 

s  32  est  rendu  possible  par  la  forme  qui  leur  est  donnée, 
le  jeu  existant  entre  eux  ou  la  déformation  élastique  qui 
peut  leur  être  donnée. 

Le  cas  échéant,  il  est  prévu  que  la  partie  mâle  31 
soit  réalisée  à  l'endroit  d'une  échancrure  38  ménagée 

10  dans  la  paroi  11  vers  son  bord  23. 
De  plus,  il  peut  être  prévu  du  côté  de  l'ouverture 

d'introduction  33  de  la  partie  femelle  32  un  enfoncement 
39  de  la  paroi  15  du  couvercle  4  permettant  le  dégage- 
ment  de  la  partie  mâle  31  hors  de  la  partie  femelle  32. 

15  II  est  entendu  que  le  fond  3  et  le  couvercle  4  peuvent 
être  intervertis. 

De  même,  en  ce  qui  concerne  les  moyens  d'assem- 
blage. 

Le  procédé  d'ouverture  totale  d'un  boîtier  1  ou  d'un 
20  poudrier  tel  que  décrit  précédemment,  à  partir  de  la  po- 

sition  de  fermeture  verrouillée,  comprend  les  étapes 
successives  suivantes  : 

une  première  phase  de  pivotement  relatif  du  cou- 
25  vercle  4  par  rapport  au  fond  3  autour  de  l'axe  prin- 

cipal  7  sur  une  course  permettant  de  dégager  mu- 
tuellement  les  organes  de  verrouillage  25,  26  ;  et 
une  seconde  phase  de  pivotement  relatif  du  cou- 
vercle  4  par  rapport  au  fond  3  autour  du  second  axe 

30  21  jusqu'à  la  position  d'ouverture  totale. 

Pendant  la  première  phase,  les  parties  mâle  31  et 
femelle  32  sont  déplacées  relativement  de  leur  situation 
de  désengagement  à  leur  situation  d'engagement. 

35  Le  procédé  est  bien  illustré  par  la  séquence  des  fi- 
gures  3,  4  et  5  pour  la  première  variante  ;  8,  9  et  1  0  pour 
la  seconde. 

Sur  les  figures  3  et  8,  les  parties  mâle  et  femelle  31  , 
32  sont  désengagées,  le  boîtier  ou  le  poudrier  étant  en 

40  position  de  fermeture  verrouillée. 
Par  rotation  relative  du  couvercle  4  autour  de  l'axe 

7,  les  parties  mâle  et  femelle  31,  32  sont  amenées  à 
être  engagées,  ainsi  qu'il  est  représenté  en  figures  4  et 
9.  Dans  cette  situation,  les  organes  de  verrouillage  25, 

45  26  sont  dégagés  mutuellement,  le  boîtier  1  ou  poudrier 
étant  en  position  de  fermeture  de  non-verrouillage. 

Par  rotation  relative  du  couvercle  4  autour  de  l'axe 
21  ,  les  parties  mâle  et  femelle  31  ,  32  restant  engagées, 
on  amène  le  couvercle  4  en  position  d'ouverture  totale 

50  ainsi  qu'il  est  représenté  sur  les  figures  5  et  10. 

Revendications 

55  1.  Boîtier  notamment  pour  produit  cosmétique  tel  que 
fard  comprenant  : 

un  fond  (3)  en  creux  pourvu  : 

25 

30 

35 

40 

45 
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d'une  paroi  transversale  (5)  et 
d'une  première  paroi  (6)  de  forme  générale 
cylindrique  par  rapport  à  un  axe  principal 
(7)  du  boîtier,  définissant  avec  la  paroi 
transversale  (5)  un  logement  (8)  notam-  s 
ment  pour  un  fard  ; 

un  couvercle  (4)  en  creux  pourvu  : 

d'une  paroi  transversale  (13)  et  10 
d'une  première  paroi  (14)  de  forme  géné- 
rale  cylindrique  ; 

des  moyens  (20)  formant  charnière  autour  d'un 
second  axe  (21  )  orthogonal  à  l'axe  principal  (7),  15 
associés  au  fond  (3)  et  au  couvercle  (4)  à  leur 
périphérie  ; 

ledit  couvercle  (4)  pouvant  se  trouver  dans 
deux  positions  extrêmes,  à  savoir  :  20 

*  une  position  de  fermeture  verrouillée  dans  la- 
quelle  le  fond  (3)  et  le  couvercle  (4)  sont  asso- 
ciés  rigidement  l'un  à  l'autre  en  regard  l'un  de 
l'autre,  et  25 

*  une  position  d'ouverture  totale  dans  laquelle  le 
couvercle  (4)  laisse  l'accès  au  logement  du 
fond  (3)  libre  ; 

des  organes  de  verrouillage  (25,  26)  complé-  30 
mentaires,  respectivement  du  fond  (3)  et  du 
couvercle  (4),  ménagés  sur  leurs  premières  pa- 
rois  cylindriques  respectives  (6,  14),  qui,  lors- 
qu'ils  sont  en  prise  mutuelle,  permettent  au 
couvercle  (4)  d'être  en  position  de  fermeture  35 
verrouillée  et  qui,  lorsqu'ils  sont  dégagés  mu- 
tuellement,  permettent  au  couvercle  (4)  d'être 
amené  et  de  se  trouver  en  position  d'ouverture 
totale 

40 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 

d'assemblage  (31  ,  32)  associés  au  voisinage  des 
moyens  (20)  formant  charnière, 

les  parties  mâle  et  femelle  (31  ,  32)  pouvant  se 
trouver  l'une  par  rapport  à  l'autre  dans  deux  si- 
tuations  extrêmes,  à  savoir  : 

*  une  situation  d'engagement  dans  laquelle 
elles  sont  associées,  le  pivotement  relatif 
du  couvercle  (4)  par  rapport  au  fond  (3) 
autour  du  second  axe  (21)  étant  possible, 

*  une  situation  de  désengagement  dans  la- 
quelle  elles  sont  dissociées,  le  pivotement 
du  couvercle  (4)  autour  du  second  axe  (21) 
n'étant  pas  possible  ; 

le  passage  de  l'une  des  situations  à  l'autre  étant 
réalisé  par  pivotement  relatif  du  couvercle  (4) 
par  rapport  au  fond  (3)  autour  de  l'axe  principal 
(7). 

2.  Boîtier  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'assemblage  (31,  32)  sont  situés 
à  la  périphérie  extérieure  du  boîtier  sur  les  premiè- 
res  parois  cylindriques  (6,  1  4)  du  fond  (3)  et  du  cou- 
vercle  (4). 

3.  Boîtier  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'assemblage  (31,  32)  sont  situés 
à  l'endroit  ou  au  voisinage  de  certains  au  moins  des 
bords  libres  (23,  24)  des  secondes  parois  cylindri- 
ques  (11,  15)  du  fond  (3)  et  du  couvercle  (4). 

4.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  d'assemblage  (31  ,  32) 
sont  localisés  en  un  emplacement  de  la  périphérie 
du  boîtier  et  ont  un  faible  encombrement  compara- 
tivement  à  la  longueur  de  cette  périphérie. 

5.  Boîtier  selon  l'une  des  revendication  1  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  partie  femelle  (32)  se  présente 
sous  la  forme  générale  d'une  rainure,  d'une  part 
fendue  axialement  (34)  de  manière  à  laisser  passer 
la  liaison  (35)  attenante  à  la  partie  mâle  (31  ),  d'autre 
part  pourvue  de  sa,  ou  de  ses,  ouvertures  d'extré- 
mité  (33). 

les  moyens  d'assemblage  comprenant  une  45 
partie  mâle  (31)  et  une  partie  femelle  (32) 
s'étendant  dans  la  direction  générale  du  se- 
cond  axe  (21), 
l'une  des  parties  (31  ,  32)  est  associée  au  fond 
(3)  et  l'autre  au  couvercle  (4),  so 
la  partie  femelle  (32)  comportant  au  moins  une 
ouverture  d'extrémité  axiale  (33), 
ladite  ouverture  (33)  permettant  l'engagement, 
respectivement  le  désengagement,  de  la  partie 
mâle  (31)  dans  la  partie  femelle  (32),  55 
la  partie  femelle  (32)  ayant  une  forme  générale 
s'étendant  sur  un  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe 
principal, 

6.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  partie  mâle  (31  )  se  présente  sous 
la  forme  générale  d'un  tourillon  ou  d'une  couple  de 
tétons  en  rotule. 

7.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  organes  de  verrouillage  (25,  26) 
comprennent  au  moins  un  relief  périphérique  du 
fond  (3)  et  au  moins  un  relief  périphérique  du  cou- 
vercle  (4). 

8.  Boîtier  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  reliefs  (25,  26)  sont  des  saillies. 

8 
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9.  Boîtier  selon  la  revendication  7  ou  8,  caractérisé  en 
ce  que  les  reliefs  tels  que  saillies  (25,  26)  sont  diri- 
gés  vers  l'extérieur  pour  le  fond  (3)  et  vers  l'intérieur 
pour  le  couvercle  (4),  la  première  paroi  cylindrique 
(14)  du  couvercle  (4)  étant  placée  autour  et  à  l'ex- 
térieur  de  celle  (6)  du  fond  (3). 

10.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à  9,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que  saillies  (25,  26) 
sont  situés  à  l'endroit  ou  au  voisinage  des  bords  li- 
bres  (9,  27)  des  premières  parois  cylindriques  (6, 
14)  du  fond  (3)  et  du  couvercle  (4)  respectivement. 

11.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que  saillies  (25,  26) 
sont  situés  respectivement  au  moins  sensiblement 
dans  un  même  plan  transversal. 

1  2.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à  1  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que  saillies  (25,  26) 
sont  localisés  en  plusieurs  emplacements  autour 
de  l'axe  principal  (7)  du  boîtier,  séparés  par  des  es- 
paces  dépourvus  de  reliefs  ayant  pour  fonction  de 
permettre  l'emboîtement  respectivement  le  déboî- 
tement  du  couvercle  (4)  sur  le  fond  (3). 

13.  Boîtier  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en  ce 
que  les  reliefs  tels  que  saillies  (25,  26)  sont  éten- 
dues  sur  un  arc  de  longueur  de  l'ordre  de  grandeur 
de  celle  ou  d'une  fraction  de  celle  de  l'espace  inter- 
médiaire. 

14.  Boîtier  selon  les  revendications  12  et  13,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  de  trois  à  cinq  reliefs  tels 
que  saillies  pour  le  fond  (3)  et  le  couvercle  (4)  res- 
pectivement,  et  préférentiellement  quatre. 

15.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  12  à  14  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que  saillies  (25, 
26)  sont  régulièrement  disposés  autour  de  l'axe 
principal  (7). 

16.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  12  à  15,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que  saillies  (25, 
26)  respectivement  du  fond  (3)  et  du  couvercle  (4) 
sont  en  nombre  identique  et  présentent  une  forme 
générale  analogue. 

17.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  12  à  16,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (20)  formant  char- 
nière  sont  situés  en  position  d'ouverture  du  couver- 
cle  (4)  sensiblement  au  droit  d'un  espace  dépourvu 
de  reliefs  tels  que  saillie  (25)  du  fond  (3). 

18.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  12  à  17,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (20)  formant  char- 
nière  sont  situés  en  permanence  sensiblement  au 
droit  d'un  relief  tel  que  saillie  (26)  du  couvercle  (4). 

19.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  12  à  18,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  course  de  pivotement  du  cou- 
vercle  (4)  entre  sa  position  de  fermeture  verrouillée 
et  sa  position  de  fermeture  non-verrouillée  est  très 

s  faible,  d'une  petite  fraction  de  tour  en  particulier  de 
l'ordre  de  20°  à  60°,  notamment  de  l'ordre  de  30°  à 
40°. 

20.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à  1  9,  carac- 
10  térisé  en  ce  que  l'un  et/ou  l'autre  des  reliefs  tels  que 

saillies  (25,  26)  présente  une  surface  active  (28)  hé- 
licoïdale  de  faible  inclinaison  par  rapport  au  plan 
transversal  du  boîtier,  notamment  de  l'ordre  de  4  à 
10°  et  plus  particulièrement  de  l'ordre  de  4  à  6°. 

15 
21.  Boîtier  selon  la  revendication  20,  caractérisé  en  ce 

qu'un  relief  tel  que  saillie  (25,  26)  à  surface  active 
(28)  inclinée  présente  une  extrémité  mince  d'enga- 
gement  pour  la  fermeture  et  une  extrémité  épaisse 

20  de  blocage  du  pivotement  dans  le  sens  de  l'ouver- 
ture. 

22.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  21  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  fond  (3)  et  le  couvercle  (4)  com- 

25  portent  chacun  une  seconde  paroi  extérieure  (11, 
1  5)  de  forme  générale  cylindrique,  placée  respecti- 
vement  autour  et  à  l'extérieur  de  la  première  paroi 
cylindrique  (6,  14)  limitant  les  parois  transversales 
(5,  1  3),  donc  le  boîtier,  et  venant  sensiblement  l'une 

30  contre  l'autre  et  en  prolongation  l'une  de  l'autre  lors- 
que  le  boîtier  est  en  position  de  fermeture. 

23.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  22,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  bord  libre  (9)  de  la  première  paroi 

35  cylindrique  (6)  du  fond  (3)  est  situé  sensiblement 
dans  le  plan  transversal  de  jonction  (22)  du  fond  (3) 
et  du  couvercle  (4). 

24.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  23,  carac- 
40  térisé  en  ce  que  le  second  axe  (21  )  est  situé  à  l'en- 

droit  ou  au  voisinage  des  secondes  parois  cylindri- 
ques  (11  ,  15). 

25.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  24,  carac- 
45  térisé  en  ce  que  le  couvercle  (4)  comporte  intérieu- 

rement  un  épaulement  périphérique  (30)  entre  la 
paroi  transversale  (1  3)  et  la  première  paroi  cylindri- 
que  (14)  destiné  à  recevoir  un  joint  d'étanchéité 
(18),  annulaire,  pouvant  être  comprimé  par  la  pre- 

so  mière  paroi  cylindrique  (6)  du  fond  (3),  le  boîtier 
étant  substantiellement  étanche,  s'agissant  du  lo- 
gement  (8)  du  fond  (3),  en  position  de  fermeture 
verrouillée. 

55  26.  Boîtier  selon  la  revendication  25,  caractérisé  en  ce 
que  la  première  paroi  cylindrique  (6)  du  fond  (3)  pré- 
sente  un  bord  libre  saillant  coopérant  avec  le  joint 
d'étanchéité  (18)  en  position  de  fermeture  ver- 

9 
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rouillée  du  couvercle  (4). 

27.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  26,  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  miroir  (2)  est  fixé  à  l'intérieur  et 
contre  la  paroi  transversale  (13)  du  couvercle  (4). 

28.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  27,  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  espace  libre  (1  9)  est  ménagé  en- 
tre  la  paroi  transversale  (13)  du  couvercle  (4),  res- 
pectivement  le  miroir  (2)  et  le  bord  libre  (9)  de  la 
première  paroi  cylindrique  (6)  du  fond  (3)  ;  cet  es- 
pace  (1  9)  permettant  de  loger  un  objet  amovible  tel 
qu'une  houppette. 

29.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  28,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  d'assemblage  (31  ,  32) 
sont  essentiellement  distincts  des  moyens  (20)  for- 
mant  charnière,  l'une  des  parties  mâle  (31  )  ou  (32) 
femelle  étant  portée  par  une  patte  (36)  montée  ar- 
ticulée  au  fond  (3)  ou  au  couvercle  (4)  et  constituant 
les  moyens  (20)  formant  charnière. 

30.  Boîtier  selon  la  revendication  29,  caractérisé  en  ce 
que  la  partie  mâle  (31  )  a  une  forme  générale  s'éten- 
dant  en  arc  de  cercle  centrée  sur  l'axe  principal  (7). 

31.  Boîtier  selon  la  revendication  29  ou  30,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  parties  mâle  et  femelle  (31  ,  32) 
en  situation  d'engagement  sont  bloquées  à  pivote- 
ment  relatif  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

32.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  29  à  31,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  femelle  (32)  fait  partie 
intégrante  du  fond  (3)  ou  du  couvercle  (4). 

33.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  29  à  32,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  second  axe  (21  )  est  situé  au 
voisinage  de  paroi  transversale  (13,  6)  du  fond  (3) 
ou  du  couvercle  (4)  auquel  il  est  articulé. 

caractérisé  en  ce  que  le  second  axe  (21  )  est  situé 
au  voisinage  du  plan  de  jonction  (22)  entre  le  fond 
(3)  et  le  couvercle  (4). 

s  38.  Boîtier  (1)  selon  l'une  des  revendications  34  à  37, 
caractérisé  en  ce  que  le  pivotement  relatif  des  par- 
ties  mâle  et  femelle  (31  ,  32)  est  rendu  possible  par 
la  forme  qui  leur  est  donnée,  le  jeu  existant  entre 
eux  ou  la  déformation  élastique  qui  peut  leur  être 

10  donnée. 

39.  Poudrier  comprenant  un  boîtier  (1)  selon  l'une  des 
revendications  1  à  38  et  un  produit  cosmétique  tel 
que  le  fard  (3)  à  consistance  solide  ou  pâteuse  pla- 

15  cé  dans  le  logement  (8)  du  fond  (3),  directement  ou 
grâce  à  un  godet  (10). 

40.  Poudrier  selon  la  revendication  39,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  en  outre  un  objet  tel  qu'un  houp- 

20  pette  placé  sur  le  produit  cosmétique. 

41.  Procédé  d'ouverture  totale  d'un  boîtier  (1)  selon 
l'une  des  revendications  1  à  38,  à  partir  de  la  posi- 
tion  de  fermeture  verrouillée,  caractérisé  par  les 

25  étapes  successives  suivantes  : 

une  première  phase  de  pivotement  relatif  du 
couvercle  (4)  par  rapport  au  fond  (3)  autour  de 
l'axe  principal  (7)  sur  une  course  permettant  de 

30  dégager  les  organes  de  verrouillage  (25,  26), 
une  seconde  phase  de  pivotement  relatif  du 
couvercle  (4)  par  rapport  au  fond  (3)  autour  du 
second  axe  (7)  jusqu'à  la  position  d'ouverture 
totale. 

35 
42.  Procédé  selon  la  revendication  41  ,  caractérisé  par 

le  fait  que  pendant  la  première  phase,  les  parties 
mâle  et  femelle  (31  ,  32)  sont  déplacées  de  leur  si- 
tuation  de  désengagement  à  leur  situation  d'enga- 

40  gement. 
34.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  28,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  moyens  d'assemblage  (31  ,  32) 
sont  essentiellement  communs  et  combinés  avec 
les  moyens  (20)  formant  charnière,  les  parties  mâle 
(31  )  et  femelle  (32)  faisant  partie  intégrante  du  fond  45 
(3)  et  du  couvercle  (4). 

35.  Boîtier  (1  )  selon  la  revendication  34,  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  mâle  (31)  a  une  forme  générale 
d'une  couple  de  tétons  en  rotule.  so 

36.  Boîtier  (1  )  selon  l'une  des  revendications  34  ou  35, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  parties  mâle  et  fe- 
melle  (31,  32)  en  situation  d'engagement  peuvent 
pivoter  relativement  l'une  par  rapport  à  l'autre  55 
autour  du  second  axe  (21  ). 

37.  Boîtier  (1)  selon  l'une  des  revendications  34  à  36, 
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